Le Synode des Evêques a amené l’Eglise au bord du schisme -
quelle est la solution ?
Par son document final proclamé le 28 octobre 2018, le Synode des Evêques de Rome a légalisé la sodomie dans l’Eglise, sodomie contre laquelle la Sainte Écriture met en garde par le châtiment du feu éternel (2Pt, 2:6). Cela a conduit à l'aboutissement d'un schisme interne au sein de l'Église catholique. La hiérarchie apostate présente au sein du Synode a ainsi inscrit dans ce document une rébellion ouverte contre Dieu et ses commandements. Le pseudo-pape François Bergoglio, qui occupe illégalement son poste, protège et promeut des pervers sexuels aux plus hautes fonctions de l’Eglise, et est le principal initiateur de cette rébellion.

Le brave archevêque Viganò a appelé le pseudo-pape, ainsi que le lobby homosexuel des évêques et des cardinaux, à démissionner afin que le processus de restauration de l’Eglise puisse commencer. Bergoglio y a répondu en approuvant la sodomie de façon officielle par le biais du Synode.

Bergoglio et les sodomites occupant les plus hautes fonctions au sein de l'Église ont amené celle-ci au bord du schisme, et la question qui se pose à présent est la suivante : quelle est la solution pour l'Église ?
1. Bergoglio et le lobby homosexuel doivent démissionner des plus hautes fonctions de l'Église et créer ainsi des conditions favorables pour l'élection d'un pape catholique orthodoxe. De plus, le document final du Synode des Evêques, qui est hérétique, doit être publiquement déclaré nul et non avenu. On peut s’attendre à ce que Bergoglio et le lobby homosexuel qui est son allié ne démissionnent pas de leur plein gré, et que ce document hérétique ne soit pas annulé publiquement.

2. Par conséquent, un groupe d'évêques catholiques orthodoxes doit prendre conscience de l'extraordinaire gravité de la situation et élire un pape légitime parmi eux. Ensuite, ils déclareront publiquement que Bergoglio est un pape invalide en raison de ses hérésies. Bergoglio est responsable de ce schisme à cause de ses hérésies et de son obstination. Les autres évêques de l'Église auront le choix de décider s'ils souhaitent être sous l’autorité d’un pape catholique valable et orthodoxe, ou sous l’autorité d’un hérétique invalide.

Les prêtres relevant de la compétence d'un évêque qui demeure sous l’autorité du pape invalide, sont obligés de demander à leur évêque de se soumettre au pape catholique orthodoxe. S'il ne le fait pas, ils doivent se dissocier de lui car il est hérétique, puis choisir un candidat catholique orthodoxe et demander au pape légitime d'accepter et de consacrer ce candidat en tant qu’évêque. Cette opération douloureuse empêchera un processus destructeur au sein de l'Église du Christ.
L’élection extraordinaire du pape légitime Nicolas II, en 1058, est un exemple provenant de l’histoire de l’Église. Le pape Benoît X se trouvait à Rome, à l’époque. L'élection du nouveau pape eut lieu, contre toutes les coutumes, en dehors de Rome. Elle se déroula par le biais de cinq évêques étant en liaison avec plusieurs réformateurs. Le nouveau pape déclara alors Benoît X comme étant invalide, et le contraignit à quitter Rome.
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